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L’enfant a le droit d’être entendu
PARLEMENT • Une initiative parlementaire réclame un ombudsman pour les droits de
l’enfant, alors que le National donnemission au Conseil fédéral d’améliorer la situation.
PHILIPPE CASTELLA

C’est un droit encore méconnu: lors
d’une procédure de divorce pour dé-
terminer le droit de garde ou au mo-
ment de décider du placement dans
une classe pour élèves en difficulté,
l’enfant a le droit d’être entendu. La
convention des Nations Unies rela-
tive aux droits de l’enfant lui confère
un droit général à ce sujet pour toutes
les affaires le concernant, dans les
procédures pénales, civiles ou admi-
nistratives. La Suisse a ratifié ce texte
en 1997. Près de vingt ans plus tard,
son application laisse à désirer. Une
étude du Fonds national montre que,
dans les cas de divorce, les enfants ne
sont entendus que dans 10% des cas.

Le Conseil national a accepté
hier tacitement un postulat sur le su-
jet émanant de sa Commission de la
science, de l’éducation et de la cul-
ture. Le Conseil fédéral va donc de-
voir élaborer un rapport qui présen-
tera un bilan de la mise en œuvre de
cette convention et formulera des re-
commandations pour l’avenir.

La Suisse «mauvaise élève»
A l’origine de ce postulat, Chris-

tine Bulliard-Marbach (pdc/FR) en-
tend battre le fer tant qu’il est chaud.
Elle va déposer tout prochainement
une initiative parlementaire deman-
dant que la Suisse se dote d’un om-
budsman ou médiateur pour les
droits de l’enfant, comme il en existe
par exemple pour l’assurance-mala-
die ou les banques.

L’élue ne brûle-t-elle pas les
étapes?Ne faudrait-il pas attendre les
conclusions du rapport avant de
créer une telle instance? «Non, c’est
vraiment le moment de le faire. Le
Comité des droits de l’enfant de
l’ONU va procéder à un examen de la
situation en Suisse en janvier pro-
chain. La Confédération va encore
être traitée de mauvaise élève qui n’a
pas fait ses devoirs.»

Pas mûr à l’époque
Lors de son précédent examen en

2002, ce comité déplorait déjà qu’en
Suisse, il «n’existe pas de mécanisme
central indépendant chargé de sur-
veiller l’application de la convention
et habilité à recevoir et à examiner
des plaintes individuelles émanant
d’enfants aux niveaux cantonal et fé-
déral». Le Conseil fédéral n’avait pas
suivi la recommandation à l’époque,
estimant que le climat politique
n’était pas mûr pour un tel projet. Il
s’est contenté de créer un Centre
suisse de compétence pour les droits
humains, mais celui-ci n’a ni les

mêmes fonctions ni l’indépendance
souhaitée.

La situation n’ayant pas vraiment
changé, pour sûr que les mêmes re-
proches seront adressés à la Suisse par
le Comité des droits de l’enfant. Chris-
tine Bulliard-Marbach est convaincue
que son initiative parlementaire atté-
nuera ce constat, en montrant que les
choses bougent enfin.

«C’est un peu honteux»
Directeur de l’Institut Kurt Bösch

à Sion, spécialisé dans les droits de
l’enfant, Philip Jaffé soutient la dé-
marche de la Fribourgeoise. «C’est
un manque cruel dans le paysage et
c’estmêmeunpeu honteux de la part
d’un pays comme la Suisse de ne pas
y avoir remédié plus tôt.» Sous des
appellations différentes, une tren-
taine de pays européens – dont l’Au-
triche, le Royaume-Uni, la Belgique
ou la Norvège – ont déjà créé une
telle instance indépendante.

En attendant un éventuel om-
budsman, le professeur se réjouit
du rapport qui va être élaboré. «En
Suisse, on sait combien il y a de
vaches ou combien d’arbres sont

abattus chaque année, mais on
ne dispose pas d’informations fia-
bles sur le droit des enfants d’être
entendu.»

De grandes disparités
Plus grave est l’ignorance qui en-

toure ce droit. «Même les profession-
nels au contact de l’enfance ignorent
trop souvent qu’ils ont l’obligation
d’écouter les enfants sur les ques-
tions qui les concernent», déplore
Philip Jaffé. Et d’oser comparer ce
processus en cours, toutes propor-
tions gardées, avec la reconnaissance
des droits des femmes tout au long
du XXe siècle. Le spécialiste estime
aussi qu’il est «fascinant de mieux
saisir les besoins des enfants pour
mieux construire leur futur».

Rapporteur de la commission,
Mathias Reynard (ps/VS) a appuyé le
postulat en soulignant qu’il reste
«beaucoup à faire» en lamatière: «De
grandes disparités semblent exister
entre cantons, entre professionnels
et entre domaines.» L’amélioration
de la situation passe d’abord, selon
lui, par la formation et la sensibilisa-
tion des personnes concernées. I

DIVORCE OU SÉPARATION

Non auxmères
discriminées
Les mères divorcées ou séparées qui ont
leurs enfants à charge ne devraient plus être
discriminées par la loi, qui précarise leur si-
tuation et les pousse à l’aide sociale. Le
Conseil national a accepté hier par 101 voix
contre 85 une motion de sa commission de-
mandant de créer une base constitutionnelle
à cette fin.

La loi est actuellement discriminante en-
vers le parent qui, après un divorce ou une
séparation, a la garde des enfants, a constaté
Viola Amherd (pdc/VS), au nom de la com-
mission des affaires juridiques. Il arrive alors
très souvent que les revenus communs ne
suffisent plus à couvrir les besoins des époux
et enfants, qui vivent désormais séparés. Une
situation appelée «déficit».

Cette situation paupérise souvent le pa-
rent – la mère dans la majorité des cas – qui a
les enfants à charge et le pousse à recourir à
l’aide sociale. Une aide qui devra être rem-
boursée dès que la situation financière de la
famille s’améliorera.

Le droit actuel est à l’origine de cette situa-
tion, a souligné Ursula Schneider Schüttel
(ps/FR). Il convient donc de modifier la
Constitution, puisque l’aide sociale est affaire
des cantons et communes avant tout.

Un argumentaire largement soutenu par
le Conseil fédéral. «Régler ce déficit ne va pas
permettre d’avoir plus d’argent, mais juste
supprimer l’injustice dont sont victimes les
femmes, obligées d’aller à l’aide sociale car il
n’y a plus assez d’argent», a toutefois précisé la
ministre de la Justice Simonetta Sommaruga.

Uneminorité de droite a vainement tenté
de s’opposer à la motion, arguant qu’un arti-
cle constitutionnel sera bien trop compliqué
à mettre en place. De plus, il y a le risque de
faire plonger les deux parents dans la préca-
rité, plutôt que de les en sortir. Le Conseil des
Etats doit encore se prononcer. ATS

TRANSPORTS PUBLICS

Les resquilleurs seront fichés
Les resquilleurs auront la vie
moins facile à l’avenir. Les per-
sonnes pincées sans titre de
transport valable dans des trains
ou des bus risquent d’être réper-
toriées au niveau national. Sui-
vant le Conseil national, la
Chambre des cantons s’est pro-
noncée hier en ce sens.

La révision de la loi sur le
transport des voyageurs, qui per-
met la création d’un registre cen-
tral des resquilleurs, a été adop-
tée par 42 voix sans opposition.
But de l’opération: améliorer la
poursuite des fraudeurs à répéti-
tion tout en respectant la protec-
tion des données.

Le registre sera géré par les
entreprises concessionnaires
mais aussi par l’Union des trans-
ports publics, faîtière de la
branche. Les informations seront
effacées immédiatement du re-
gistre s’il est établi que la per-

sonne concernée n’a pas occa-
sionné de manque à gagner et
pourront être conservées dix ans
au plus si elles sont nécessaires
au recouvrement de créances.
Un délai intérimaire de deux ans
est prévu pour les personnes qui
sont passées à la caisse et n’ont
pas récidivé.

La liste des comportements
amendables sera étendue à la
mendicité si une entreprise de
transports interdit cette pratique.
Cette activité, tout comme la res-
quille ou d’autres infractions tou-
chant au rail, sera toutefois pour-
suivie sur plainte.

Contrairement au National,
le Conseil des Etats a refusé de
sanctionner de manière générale
la mendicité et de s’en prendre
aussi aux personnes employant
des enfants ou des personnes dé-
pendantes pour faire la quête. La

compétence d’interdire doit res-
ter dans lesmains de l’entreprise,
a expliqué René Imoberdorf
(pdc/VS) au nom de la commis-
sion. La Chambre du peuple de-
vra se prononcer sur cette
unique divergence.

Dans la foulée, les sénateurs
ont adopté tacitement une mo-
tion du National visant à garan-
tir à la police des transports
l’accès en ligne aux informa-
tions permettant de contrôler
des identités et d’identifier des
personnes.

Cette police pourrait de
cette façon consulter les bases
de données auxquelles ont ac-
cès les gardes-frontière, comme
celles sur les visas Schengen ou
l’asile. Plus besoin dès lors de
devoir conduire les cas à pro-
blème au poste ou de les retenir
trop longtemps. ATS

MÉDICAMENTVÉTÉRINAIRE

Une menace plane sur le vautour
Les vautours pourraient bientôt
devenir les oiseaux les plus
menacés de la planète. L’organi-
sation de protection des
oiseaux ASPO/Birdlife Suisse
tire la sonnette d’alarme. La
principale menace vient du
Diclofénac, une substance utili-
sée en médecine vétérinaire.
Lorsque des vautours mangent
des cadavres d’animaux qui
contiennent cet anti-inflamma-

toire, ils en meurent, a indiqué
hier ASPO/Birdlife. En Asie, où
les bovins sont traités avec ce
médicament, des millions de
vautours sont déjà morts
empoisonnés. Après que cette
substance a déjà été autorisée
en Espagne et en Italie, il s’agit
maintenant d’empêcher que le
Diclofénac soit autorisé en
Suisse et dans d’autres pays,
plaide l’association. ATS/DR

ACCORD DE DUBLIN

La détention
moins longue
avant le renvoi
Un requérant d’asile en attente
de son renvoi vers un autre Etat
ne pourra plus être détenu
jusqu’à un an et demi en Suisse.
Le Conseil national a adopté hier
par 132 voix contre 52 une adap-
tation de l’accord de Dublin qui
limite les délais. Ni l’UDC ni la
gauche n’ont réussi à infléchir le
texte. Le Conseil des Etats doit
encore se prononcer.

Actuellement, un requérant
d’asile peut être détenu en Suisse
jusqu’à 18 mois pour l’ensemble
de la procédure, dont six mois en
attente de renvoi. La nouvelle ré-
glementation européenne fixe
des limites maximales allant de
six semaines à près de cinqmois.
Si le transfert n’a pas pu être ef-
fectué dans les délais, l’intéressé
devra être relâché. Le National
s’est rallié à ce principe. ATS

EN BREF

BADEN (AG)

Geri Müller est de
retour à son poste
Geri Müller (Verts) a repris hier
ses activités de maire de Baden
(AG) après trois semaines de
pause consécutives à l’affaire des
selfies où il se montrait nu. Il a
participé à une séance de l’exécu-
tif. Le maire reste privé de ses
dossiers. L’exécutif de la ville va
entamer un processus de média-
tion pour trouver le plus rapide-
ment possible «une solution
acceptable» pour Baden. Geri
Müller continue à diriger l’admi-
nistration et la police, et il préside
les séances de l’exécutif. ATS

L’APPUI DU TERRAIN
Juge des mineurs dans le canton de Fri-
bourg, Michel Lachat soutient cette dé-
marche, même si dans le domaine pénal,
«ça se passe relativement bien», confie-
t-il, notamment en raison du nouveau
Code de procédure pénale, qui tient
compte du droit de l’enfant d’être en-
tendu. Que ce soit comme victimes ou
auteurs présumés, les enfants sont en-
tendus par des juges, des policiers de la
brigade des mineurs ou celle des mœurs,
tous formés pour l’écoute.

«Il est impératif de se préoccuper de
cette question», abonde Stéphane Quéru,
chef du Service fribourgeois de l’enfance
et de la jeunesse (SEJ). «Ce souci est pré-
sent, mais doit encore être développé»,
reconnaît-il. «Lorsque nous organisons un
placement d’enfant, nous nous préoccu-
pons toujours de savoir si son avis est
recueilli.» De même, dans des situations
délicates, il arrive régulièrement que des
juges de paix ou juges civils confient à des
spécialistes du SEJ la mission d’audition-
ner un enfant.

PHC

Dans les cas de divorce, les enfants ne sont entendus que dans 10% des cas. KEYSTONE


